
Conditions d’application de la garantie

En achetant un siège-auto sur roseoubleu.fr, recevez dans un 
délai de 2 ans à compter de la date de facturation*, en cas 
d’accident, un échange gratuit du siège-auto concerné.
Si l’article ou le modèle que vous aviez commandé n’est plus 
disponible, vous recevrez en remplacement un autre
siège-auto équivalent en terme de valeur et de catégorie.

Pièces à présenter pour l’envoi gratuit d’un
nouveau siège-auto :

La facture valable et acquittée pour prouver l’achat du
siège-auto sur le site roseoubleu.fr 

Le certificat prouvant l’achat du siège-auto
dans les deux années précédentes chez roseoubleu.fr 

Le constat d’accident ou autre document officiel
rapportant l’accident
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